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l’assainissement une action 
pour la restauration des mi-
lieux. On note un effondre-
ment des amphibiens. À Frey-
dières, reconnu comme un site 
de reproduction très impor-
tant, on assiste à la disparition 
des moustiques. J’aimerais bien
aussi réaliser un travail d’éva-
luation sur les abeilles : Belle-
donne pourrait être un lieu de 
repli. On a recruté une person-
ne pour faire ce diagnostic et 
on va démarrer en juin. »

Propos recueillis
par Céline FERRERO

pèces, en lien avec les activités 
humaines, et d’amener ensuite 
des fiches actions qui vont el-
les-mêmes amener des finance-
ments. Ce n’est pas forcément 
l’activité humaine qui est une 
problématique. On voit par 
exemple un effondrement des 
oiseaux, des insectes, et on 
aimerait bien l’évaluer. »

Des exemples d’actions ?
« Prenons les rivières. On

peut par exemple améliorer la 
circulation des poissons. On 
peut avoir dans le domaine de 

Si nous n’avions pas eu cette 
avance remboursable de 
300 000 euros du Grésivaudan
[votée en mars, NDLR], nous 
étions contraints de tout arrê-
ter. Cette avance nous permet 
de lancer le projet de trame 
vert et bleu avec la Région. 
C’est un projet très intéressant. 
Ce nouveau contrat [de 5 ans] 
est la déclinaison régionale de 
la politique sur la biodiversité 
et il est à construire avec les 
acteurs du territoire. Il s’agit 
d’abord de repérer les zones à 
enjeux avec les différentes es-

Quelle est la situation 
financière de l’association ?
« S ur le programme européen
Leader (2014-2020), nous 
avons touché 60 000 euros sur 
350 000 euros de fonds enga-
gés. L’année 2014 a été finan-
cée début 2018, soit quatre ans
après… Au niveau de Belle-
donne, c’est le 3e programme 
Leader que l’on gère et à cha-
que fois nous avons eu des pro-
blèmes, car l’État qui assurait la
gestion avait revu son logiciel. 
En plus de ça, il y a eu ensuite le
transfert à la Région. Nous 
nous retrouvons donc avec 
toujours une double gestion : la
Région d’un côté, l’Agence na-
tionale de services et de paie-
ment (ASP) de l’autre. »

Malgré ce contexte, vous 
arrivez à sortir des projets…

« Oui. La Région a maintenu
sa dotation de 90 000 euros. 
On a une visibilité, une recon-
naissance, même si nous som-
mes loin de l’assise d’un parc. 

F ace à un risque de pénurie
d’eau à l’échelle mondiale,

la réutilisation des eaux usées 
figure comme une solution.
Dans le bassin chambérien, 
une fois traitées en station
d’épuration, les eaux usées 
sont rejetées dans le Rhône. 
Des réutilisations sont déjà
mises en place, par exemple 
pour alimenter le centre aqua-
tique Aqualac d’Aix-les-Bains. 
Et si les eaux usées pouvaient
être réutilisées pour des usages
domestiques, dont la consom-
mation ? « Technologique-
ment, c’est faisable grâce à un 
procédé qui est connu depuis 
de nombreuses années : l’os-
mose inverse », explique Em-
manuel Naffrechoux, ensei-
gnant-chercheur à l’Université
Savoie Mont-Blanc, spécialisé,
entre autres, dans les métho-
des de traitement de l’eau.

Un blocage économique

L’osmose inverse est un pro-
cédé de filtration membranai-
re qui laisse passer unique-
ment les molécules d’eau, 
H2O, grâce aux pores de la 
membrane suffisamment pe-
tits pour retenir les micropol-
luants. Ce processus est déjà 
utilisé pour le dessalement de
l’eau de mer. « C’est une tech-
nologie qui fonctionne bien. 
On a de l’eau pure, même trop
pour être consommée mais il
suffit de la minéraliser, et on a

une eau de qualité parfaite », 
assure Emmanuel Naffre-
choux. En France, par exem-
ple, le Syndicat des eaux d’Île-
de-France a pour projet 
d’équiper une usine de potabi-
lisation de l’eau du procédé 
d’osmose inverse.

Mais le blocage est surtout
économique. L’osmose inver-
se est une technologie coûteu-
se. Un équipement que peu de
syndicats des eaux peuvent
s’offrir, et qui pourrait, en con-
séquence, se répercuter sur la 
facture des consommateurs. 
« Actuellement le consomma-
teur est prêt à payer son eau 
jusqu’à 5 à 6 euros le mètre 
cube, si on passe à ce type de
technologie, ce serait 10, 12
voire 15 euros le mètre cube »,
analyse-t-il.

Mais les recherches pour-
raient-elles amener à la décou-
verte de nouvelles technolo-
gies moins coûteuses et aussi 
efficaces ? « Je pense qu’aucu-
ne technologie ne pourra con-
currencer l’osmose inverse 
concernant la qualité de 
l’eau. » Aujourd’hui, les re-
cherches portent notamment 
sur les nouvelles molécules 
susceptibles d’être présentes 
dans les eaux usées, mais pour
le chercheur, elles doivent sur-
tout s’orienter vers la sociolo-
gie. « Il faudrait déjà éduquer 
les gens à bien utiliser l’eau et 
qu’ils acceptent d’avoir une
eau dégradée pour certains 
usages », assure-t-il. « On peut 
imaginer que pour la chasse 
d’eau, le lave-vaisselle ou le la-
ve-linge, ce n’est pas forcé-
ment utile. »

Pour Emmanuel Naffre-
choux, la prise de conscience 

viendra par étapes. « Pour le 
moment, les effets négatifs se 
voient surtout sur les cours 
d’eau, qui font que la vie biolo-
gique se détruit, mais il n’y a
pas d’impact sur l’Homme. La 
réflexion n’est pas assez cru-
ciale pour qu’il y ait une accé-
lération, elle se fera quand les 
nappes vont se tarir et qu’on 
n’arrivera plus à produire de 
l’eau potable.  »

Chloé GUÉROUT

Pour Emmanuel Naffrechoux, la France n’est pas en retard sur la réutilisation des eaux usées. « Il y 
a un tel manque de connaissances. […] C’est le principe de précaution ». Photo Le DL/Sacha DA LAGE

SAVOIE  Vu comme une solution, la réutilisation des “eaux grises” à usage domestique est « technologiquement » faisable

Boire nos eaux usées traitées, 
c’est possible ?
Emmanuel Naffrechoux, 
chercheur à l’université 
Savoie Mont-Blanc décryp-
te la situation de la France 
sur la question de la réuti-
lisation des eaux usées.

Selon le Centre d’information sur l’eau, les Français
consomment en moyenne 150 litres d’eau par jour avec la
répartition suivante : 7 % pour des usages alimentaires
(boisson et repas) et 93 % pour des usages non domesti-
ques (jardinage, linge, sanitaire, toilette, ainsi que la
vaisselle).
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Jeudi, les militants CGT et
quelques représentants de
partis politiques de gauche
étaient rassemblés sur le par-
vis de l’Hôtel de Ville de
Chambéry.

Ils entendaient exprimer
leur mécontentement suite
au refus par la municipalité
de mettre à disposition gra-
tuitement les matériels né-
cessaires à l’organisation de
leur rendez-vous du 1er mai
sur l’esplanade de Buisson
rond.

Pas d’intérêt local 
selon la municipalité

Cette année, l’Union locale
CGT du bassin chambérien
appelle à un rassemblement
le 1er mai à 10 heures, au pied
de la Sasson. « Nous invitons
toutes les personnes à venir
nous rejoindre pour poursui-
vre et amplifier les batailles
pour que les urgences socia-
les et climatiques soient en-
fin prises en compte par le
gouvernement. Cela passera
par une nette revalorisation
des salaires du privé et du
public, le développement des
services publics, ou encore

par l’établissement d’une
protection sociale de haut ni-
veau », détaille Muriel Bous-
suge, secrétaire de l’Union
locale CGT Chambéry.

Contactée à propos de son
refus, la municipalité précise
qu’un « guichet “événe-
ments”, avec une grille d’inté-
rêt local, a été mis en place
pour évaluer les projets pou-
vant être soutenus par les
services de la Ville ». Et qu’à
la lumière de l’analyse de
l’intérêt local de la manifes-
tation, elle regrettait de ne
pouvoir répondre favorable-
ment à cette demande et invi-
tait les organisateurs à se
tourner vers des offres de lo-
cation présentes sur le mar-
ché.

Guy JACQUEMARD

L’Union Solidaires 73 donne
aussi rendez-vous le 1er mai à
la Sasson à 10 heures. Avec
une actualité particulière :
confronté à des problèmes de
locaux, le syndicat a déposé
un référé au tribunal admi-
n i s t r a t i f  de  Grenob l e .
L’audience aura lieu mar-
di 30 avril.

Les militants CGT et quelques représentants de partis 
politiques se sont réunis pour dénoncer la décision de la 
municipalité. Photo Le DL/G. J.

CHAMBÉRY  Pour la manifestation du 1er mai

La CGT appelle 
à une forte mobilisation

Bernard Michon, président de l’Espace Belledonne, et Margaux Mazille, directrice, 
reconnaissent que sans cette avance remboursable du Grésivaudan de 300 000 euros, 
l’avenir de l’association serait très compromis. Photo Le DL/C.F.

SAVOIE/ISÈRE  L’association Espace Belledonne, qui subit un contexte financier très contraint, fait face

Sans l’avance du Grésivaudan, 
« nous étions contraints d’arrêter »
Toujours dans l’attente 
d’un reversement de 
subventions dépassant 
les 300 000 euros, 
Espace Belledonne peut 
toutefois lancer un plan 
d’actions autour de la 
biodiversité. Le point 
avec son président 
Bernard Michon.

Le Parc naturel régional de
Belledonne verra-t-il le jour ? 
Voilà dix ans que l’Espace Belle-
donne est engagé dans la démar-
che. Faute de décrocher le label, 
l’association a bien été obligée 
de s’adapter (au contexte politi-
que notamment) sans renoncer 
à ce projet qui lui donnerait l’as-

sise financière qu’elle n’a pas 
aujourd’hui. Sur un territoire 
qui mériterait sans doute d’être 
parc, l’Espace Belledonne est al-
lé chercher d’autres modes d’or-
ganisation sans attendre le feu 
vert institutionnel. « L’année 
dernière, on a mis en place un 
groupe de prospective qui réflé-

chit à l’avenir de Belledonne (à 
l’horizon 2050) en termes de 
structuration et de problémati-
ques. » La synthèse de tout ça ? 
« Il en ressort qu’il est indispen-
sable de s’inscrire dans la transi-
tion, écologique, économique et
sociétale. » L’Espace Belledon-
ne est déjà dans ce mouvement, 

le GR et tout récemment le tra-
vail autour de la trame vert et 
bleu en sont de parfaites illustra-
tions car, conclut M. Michon, 
« quand on regarde ces deux 
derniers projets, on est sur un 
écosystème et non sur une seule 
activité ».

C.F.

À défaut de parc, quel avenir pour Belledonne ?
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